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tions qui vous sont annoncees. La suite de mes considerations

et remarques pourra trouver place ä l'ordre du jour
de l'une de nos prochaines seances.

Eug. MOTTAZ.

ARMOIRIES DE COMMUNES VAUDOISES
(Suite.)

GRANGES

De gueules ä trois aiglettes d'or. Ces

armes, aux emaux pres, sont Celles des sires

de Granges, en Valais ; l'heraldiste — s'il
merite ce nom — qui au XIXme siecle les

attribua ä la commune vaudoise ne doit s'etre preoccupe que
de la similitude des noms. Que ne s'est-il inspire des armes
du Chapitre, auquel Granges appartint jusqu'ä la conquete
bernoise Le surnom des habitants — les Gantze (oies) —
lui aurait fourni egalement une figure ä laquelle il eüt ete

<• facile de donner une belle allure heraldique. En prenant par
exemple « de gueules au jars d'argent » ou « de gueules ä 3

jars d'argent » on eüt combine les emaux du Chapitre et le

sobriquet mentionne plus haut et l'on aurait eu des armes

reposant sur une donnee historique. A. K.

CHÄMPVENT

porte palle d'argent et d'azur de six pieces
ä la fasce haussee de gueules. Ces armoiries
ont ete adoptees ä l'occasion de la frappe
d'une medaille, souvenir offert aux soldats

de Champvent mobilises lors de la guerre mondiale. C'e-

taient jadis Celles des sires de Champvent ; elles ont ete
relevees aux Archives de Turin, par M. F.-Th. Dubois,



— 190 —

sur des sceaux du XIVme siecle, et par le Dr Galbreath,
de Montreux, dans un armorial manuscrit du XIVme

siecle, ä Londres, ainsi que sur un sceau de G. de Champ-

vent, eveque de Lausanne. D'une simplicite classique, elles

plairont ä tous les vrais heraldistes.

R. M. et A. K.

VULLIENS

a pris comme embleme (en 1919) l'ecu de

ses anciens seigneurs : de gueules ä la fasce

d'or accompagnee de trois roses "de meme,
deux en chef et une en pointe. Mentionnes'

deja en 1266 dans un document, les sires de Vulliens ont
possede cette seigneurie jusqu'au XVme siecle.

R. M. et A. K.

SAINT-LEGIER

Selon une note de feu le president Du-

mur, « en 1798, un nomme Aubort, qui par
rait avoir ete un heraldiste entendu, decrit
les armes de St-Legier comme suit : St-Le-

gier, riere Vevey, porte de gueules ä la croix pommetee de

sinople alaysee, orlee d'or. Dans la pratique constante, on

y a omis toujours le dit orle* (bordure) ce qui falsifie gra-
vement ces armes ä cause de couleur sur couleur, contre les

bonnes regies du blason. »

La faute signalee par Aubort est indeniable ; mais en

blason comme en tout il faut considerer ce qui est, non ce

qui devrait etre, et c'est avec raison que les cliches- offi-
ciels ont conserve l'ecu de gueules ä la croix treflee de

sinople. &

Cette croix treflee, et non pommetee, est celle de Saint-
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Maurice. Figure-t-elle peut-etre ici parce que les sires de

Blonay, ä la seigneurie desquels appartenait St-Legier,
furent longtemps les avoues de la celebre abbaye

R. M. et A. K.

PETITE CHRONIQUE

La Sociitt vaudoise de genialogie a tenu le 28 mai, au palais de

Rumine, une courte seance administrative. M. Fernand Tavel,
ingenieur ä Lausanrfe, secretaire du comite, prdsidait k la place
de M. Henry de Mandrot (La Sarra), souffränt, qui, ndanmoins,
ass^ta k la seance.

La societe, fondde en 1910, ne compte que 92 membres. Elle a
perdu, au cours de l'exercice ecoule, Georges Favey, un de ses

membres fondateurs, William Cartt un de ses plus anciens membres,
et Charles Bujard, syndic d'Yverdon. L'assemblde s'est levde pour
honorer leur memoire. Les archives, depuis qu'elles sont installdes

aux Archives cantonales sont frequemment consultdes et s'enrichis-
sent de dons trfes bienvenus.

Le quatrieme fascicule des genealogies publiees par la societe,
sort de presse; il contient des notices sur les families de Charriere
de Severy, Marcuard et Chuard. Le cinquieme fascicule, qui suivra
bientöt, contiendra des notices sur les families Marcuard (periode
bernoise), Fatio et Bridel.

M. Daniel Dutoit etle marquis de Ruvigny ont ete regus membres

de la societe.
Les comptes presentes par M. Theodore Cornaz (Lausanne) et

verifies par MM. William de Severy et G.-Ant. Bridel (Lausanne)
ont ete approuves.

* * *
— Le Musee du Vieux Morges, dans la maison Blancheney, pro-

priete de M. Forel, -et dont nou.s avons parle dans un precedent
numero, a ete inaugure le 6 mai dernier. M. Forel a fait aimable-

ment les honneurs de sa maison et il a ete vivement remercie par
les nombreux assistants dont les sentiments ont ete exprimes par
le syndic de la ville et par M. Monod de Buren, vice-president de

la Societe du Vieux Morges.
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